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ANALYSE DU RAPPORT DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 
 

 
 

8 observations ont été effectuées pendant l'enquête publique. Le commissaire-enquêteur apporte une réponse aux observations émises. 
 

Avis favorable du commissaire-enquêteur. 
 

 
Observations émises lors de l'enquête publique 

  

 
Réponses présentées au groupe de travail 

 

1) Demande de suppression du principe de préservation 
suivant l’article L.123-1-5 du code de l’urbanisme sur un 
mur en pierres existant. 
 
(Avis défavorable du commissaire-enquêteur qui préconise le 
maintien du classement au titre de l’article L.123-1-5 en 
raison de sa fonction de soutènement). 

 
Il est proposé de suivre l’avis du commissaire-enquêteur en signalant que l’identification au titre de l’article L.123-1-5 du 
code de l’urbanisme n’empêche pas les travaux sur ce mur dès lors qu’ils sont acceptés par la commune dans le cadre de la 
déclaration préalable. 

 
2) Demande de classement en zone constructible des 
parcelles cadastrées section C n°88, n°625 et n°626, route de 
Mareuil-sur-Ourcq (sortie est du village). 
 
 
(Avis du commissaire-enquêteur stipulant que c’est au 
conseil de statuer sur cette demande). 

 

Les orientations du projet communal traduites au PLU visent à éviter une poursuite de l’étirement des trames urbaines au 
regard de ses conséquences sur les espaces naturels ou agricoles, les réseaux, les circulations et le stationnement, suivant en 
cela les dispositions du Grenelle de l’Environnement.  
En conséquence, le découpage proposée au PLU pour la zone constructible tient compte de l’existant sans autoriser de 
nouvelles constructions en dehors des limites actuelles des trames urbanisées. Il est considéré que les parcelles en question 
sont situées en dehors de la trame urbaine constituée (comme le POS l’avait déjà identifié). En outre, ces terrains sont 
concernés par un corridor écologique (batraciens) à prendre en compte (voir p.19 du rapport de présentation). 
Il est donc proposé de les maintenir en zone naturelle au PLU, comme le POS le prévoyait déjà. 

 
3) Demande de suppression du secteur « ar » affectée à la 
zone UA sur la propriété de l’ancien prieuré afin de limiter 
la destination de ces bâtiments. 
 
(Avis favorable du commissaire-enquêteur indiquant que ce 
point mérite réflexion compte tenu que l’ancien prieuré n’est 
pas classé monument historique. Le secteur « ar » pourrait 
être retiré). 

 

les auteurs du PLU souhaitent une reconversion adaptée aux caractéristiques du village et à la capacité de ses équipements et 
réseaux, du site de l’ancien Prieuré (bâtiment du Prieuré en tant que tel) au regard de l’importance de cette propriété qui 
présente, par ailleurs, un véritable atout patrimonial. En conséquence, un secteur particulier «UAa » est délimité et des 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) sont définies (pièce n°3 du dossier PLU), dans le but d’encadrer 
les conditions d’aménagement de ce site. Il est notamment admis plusieurs destinations sur le bâtiment même de l’ancien 
Prieuré : équipement relevant de l’éducation, de la culture, du culte, de la santé, des activités équestres et du tourisme, … 
qui ne limite pas l’usage des sols de cette construction qu’il ne paraît pas souhaitable de transformer en logements au risque 
de le dénaturer. 
Il est proposé de réduire l’emprise du secteur UAar sur la parcelle n°678 qui reçoit le bâtiment de l’ancien Prieuré. Dès lors, 
le reste du site passe en zone UAr en maintenant les dispositions prévues par les OAP (pièce n°3 du dossier PLU). 
 
L’indice « r », faisant référence au risque de remontée de nappes, explique la délimitation calée sur les informations fournies 
par l’Atlas des risques naturels de l’Oise dans lequel la propriété de l’ancien Prieuré qui est bien identifié comme étant 
concerné par ce risque, ainsi que les terrains aux alentours, notamment ceux situés au sud de la RD88. Les conséquences 
réglementaires traduites au PLU sont limitées puisqu’elles consistent simplement à interdire les constructions nouvelles sur 
sous-sol, ce qui ne remet pas en cause l’usage des sols et permet à la commune de prendre suffisamment en compte ce risque 
identifié. 
 
Il est donc proposé de maintenir le secteur UAar (parcelle n°678 avec le bâtiment de l’ancien Prieuré) et UAr sur les 
autres parcelles. 
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Observations émises lors de l'enquête publique 
  

 
Réponses présentées au groupe de travail 

 

4) Demande pour effectuer des travaux sur un mur situé sur une limite entre la 
zone A et le secteur Nj. 
 
(Avis du commissaire-enquêteur indiquant que cela ne relève pas du PLU mais 
d’une demande préalable auprès de la mairie). 

 
Il est proposé de suivre l’avis du commissaire-enquêteur.  

 
5) Demande de maintien des anciennes conditions du POS dans le PLU, en ce qui 
concerne l’exploitation agricole d’élevage « La sanglière du Valois ». 
 
(Avis favorable du commissaire-enquêteur surtout que rien ne s’oppose à ce que 
cela soit réalisable). 

 

Il convient de rappeler qu’au moins la partie de la propriété qui accueille les bâtiments et installations 
se situe en périmètre de ZNIEFF de type 1 comme cela est indiqué dans l’état initial de 
l’environnement (chapitre 1 du rapport de présentation) et sur les documents graphiques du PADD. 
Pour autant, les auteurs du PLU ont considéré l’existence d’une exploitation agricole d’élevage 
justifiant la délimitation d’une zone agricole (A) à l’endroit où se situe l’essentiel des bâtiments de 
cette exploitation. Il est proposé d’étendre l’emprise de cette zone A vers le nord-ouest (triangle 
blanc sur le plan de découpage en zones au 1/5000ème) en englobant l’ensemble du terrain qui ne 
figure pas en espace boisé classé. 

 
6) Demande d’inscription en zone UH et non en zone Nj de la parcelle n°10 située 
en entrée est du hameau de Le Plessis-sur-Autheuil. 
 
(Avis favorable du commissaire-enquêteur à cette demande). 

 

Il est proposé de suivre l’avis du commissaire-enquêteur en apportant cet ajustement sur le plan de 
découpage en zones compte tenu de la présence de la voirie et des réseaux au droit du terrain. La 
trame « éléments de paysage à préserver » est à supprimer : il n’existe plus d’arbres à cet endroit. 

 
7) Courrier de 4 pages contenant plusieurs remarques et commentaires sur le 
contenu du projet de PLU, portant pour l’essentiel sur ses orientations générales. 
 
(Avis du commissaire-enquêteur signalant qu’il est noté qu’aucune observation 
n’est inscrite sur le registre de concertation qui avait été mis à disposition du 
public lors de la phase d’élaboration et de concertation avec la population 
pendant laquelle ces observations et suggestions auraient pu être traitées. A ce 
stade de la procédure et afin de ne pas remettre en cause l’économie générale du 
projet, il est demandé de prendre en compte le fait de classer en zone naturelle 
(N) au lieu de zone agricole (A) les terrains surplombant la source (point de 
captage de l’eau potable), de manière à sécuriser ces abords). 

 

Il est proposé de rappeler que les terrains venant en surplomb du point de captage de l’eau potable se 
situent pour partie sur le territoire de la commune de La Villeneuve-sous-Thury, sortant donc du champ 
d’application du PLU d’Autheuil-en-Valois. Il est à noter que le PLU de cette commune, en cours 
d’élaboration, prévoit un classement en zone naturelle des terrains situés dans le périmètre rapproché et 
dans le périmètre éloigné du point de captage, ce qui va dans le sens de la sécurisation souhaitée de ses 
abords. Pour l’autre partie des terrains qui se trouvent sur le territoire d’Autheuil-en-Valois, les 
services de l’Etat ont déjà fait cette observation à laquelle est répondu le fait de les inscrire en 
zone naturelle sur le document graphique du PLU approuvé. Il est donc proposé de confirmer cet 
ajustement au dossier PLU. 
 
Par ailleurs, concernant la remarque portant sur la délimitation de la zone naturelle au sud du bois de la 
Réserve, il est proposé rectifier la limite entre la zone naturelle (N) et le secteur (Nj) : la limite de 
la zone naturelle (N) sera calée sur la limite de l’espace boisé classé délimité entre le chemin de la 
Cavée et  la rue de la Mare à Catteau. 
 

 
8) Demande de suppression de la zone 2AU qui est inutile à l’atteinte des 
objectifs communaux et a une localisation peu judicieuse à proximité d’une 
exploitation agricole. 
 
(Avis défavorable du commissaire-enquêteur à cette demande en précisant  que le 
fait de retirer cette zone toucherait à l’économie générale du projet. Cette zone ne 
peut être urbanisée en l’état puisqu’il faut envisager une modification du PLU 
pour la passer en 1AU. Il y a donc lieu d’être vigilant s’il est envisagé à moyen 
terme d’urbaniser cette zone). 

 
Il est proposé de suivre l’avis du commissaire-enquêteur en maintenant cette zone 2AU au dossier 
PLU approuvé. 
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Il est également proposé de tenir compte du courrier envoyé par la Chambre d’Agriculture de l’Oise, reçu après la fin de l’enquête publique. Ce courrier implique de 
rectifier dans le rapport de présentation (cartographie en pages 16, 17 et 23) le terme de « cours d’eau » qui ne correspond qu’au ru d’Autheuil et non aux différents fossés 
et talwegs qui jalonnent le territoire communal. 
 
Les réponses proposées dans les tableaux ci-dessus respectent les conclusions du commissaire-enquêteur qui émet un avis favorable au projet de P.L.U. soumis à enquête 
publique, en demandant aussi de tenir compte des observations émises par les personnes publiques consultées. 
 




